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ARTICLE 17

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent projet de loi assouplit encore les pd&gés de recours au forfait en jours, en
faisant en particulier disparaitre la référenceaaliinite légale de 218 jours. L'auteur de
'amendement s'oppose a ce que désormais loisibkdenployeur, a défaut d'accord, de fixer lui-
méme ce nombre aprés simple consultation du cati@téreprise. Il estime en outre que le régime
dérogatoire du forfait en jours, déja condamné Ipa€Comité européen des droits sociaux, est
contraire aux engagements internationaux de lacéran



